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Document 2 D

Convention de partenariat pour l’organisation d’une séance
de projection cinématographique privée

Sous l’égide des Districts Français du Rotary International,
et en collaboration avec la Fédération Nationale des Cinémas Français.

Entre :

L’association :

AJNR (Association pour la Journée Nationale du Rotary)

Association loi de 1901, dont le siège social est situé:
MAISON DU ROTARY – 78 B Route des Creuses 74960 CRAN-GEVRIER
BP 391 – 74013 ANNECY CEDEX
Représentée pour les présentes par :

Le Rotary Club : _______________________, lui-même représenté par :
M _______________

Ci-après dénommée : AJNR.

Et

Le Cinéma

Siège, forme sociale, adresse, dirigeant

Ci-après dénommé : Le Cinéma.

Entre les parties, il a été convenu ce qui suit :

Préambule
Le Rotary International compte en France un millier de Rotary Clubs répartis dans
18 Districts.
Le Rotary organise début 2008 une grande opération nationale pour soutenir la
recherche sur les maladies du cerveau. Cette soirée nationale est intitulée

" Espoir en Tête"
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Ci-après dénommée la Soirée, dont les bénéfices iront à la Fédération de la
Recherche sur les Maladies du Cerveau (FRC)
Pour ce faire, les Districts français ont constitué une association dédiée dénommée :
Association pour la Journée Nationale du Rotary (AJNR).

La soirée festive " Espoir en Tête", consistera en la projection en soirée privée
d’un film réservé aux membres du Rotary et à leurs invités, le mardi 22 Janvier
2008 . Cette projection sera précédée de la projection de 2 court-métrages 35 mm
de quelques minutes, l’un présentant les actions du Rotary et l’autre celles de la
FRC. Elle pourra être suivie optionnellement d’une réception.
Les contremarques de cette soirée seront vendues par les Rotary Clubs aux
Rotariens et à leurs amis. La différence entre le prix du billet de cinéma et le
montant de la contremarque sera donné à la Fédération de la Recherche sur les
Maladies du Cerveau.

Article 1 : Choix du film

L’AJNR se charge de négocier avec un distributeur de films, le long-métrage qui
sera projeté en soirée privée dans les salles participant à l’opération "Espoir en
Tête" La projection du film sera proposée au Cinéma dans les conditions en usage
entre la distribution et l’exploitation cinématographique.

Le Cinéma s’engage à se faire livrer la copie du film choisi et à régler les sommes
dues au Distributeur dans les conditions en usage dans la profession.

Article 2 : Date de la manifestation

La Soirée se tiendra le Mardi 22 Janvier 2008 à partir de 20heures

Article 3 : Réservation de la salle

Le Cinéma s’engage à réserver sa salle (numéro de la salle) ___________d’une
capacité de ___________ places à l’usage exclusif du Rotary pour la durée de la
Soirée. Seules les personnes en possession d’une contremarque vendue par l’ AJNR
auront accès à la salle et à la soirée.

Dans l’éventualité où le nombre de participants à la Soirée serait supérieur à la
capacité de la salle retenue, le Cinéma s’engage à changer de salle pour organiser
la soirée dans une de ses salles plus adaptée.1

Le Cinéma ne sera pas tenu responsable si le nombre de contremarques vendues
excède sa capacité.

1 Les alinéas en italique sont optionnels. Une négociation préalable entre le directeur du cinéma et le Rotary Club
local doit permettre d’apprécier s’il est vraiment nécessaire de les inclure dans la présente convention. Dans la
négative, les biffer.
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L’AJNR, dans la mesure du possible, fera connaître au Cinéma le nombre de
contremarques vendues 5 jours avant la Soirée.

Il pourra, éventuellement être convenu que des contremarques au prix de 15 €
seront vendues aux caisses du cinéma retenu, soit dans les jours qui précèdent la
projection, soit au moment de la soirée, bien entendu dans la limite des places
disponibles(1)

Article 4 : prix du billet

L’AJNR édite des contremarques d’un montant de 15 ú qu’elle vend aux membres
des Rotary Clubs ou à toute autre personne de son choix. Ces contremarques
donneront un accès exclusif à la soirée.
Chaque contremarque sera présentée au Cinéma par chaque entrant et donnera lieu
à l’émission d’un billet d’un montant de ______, ____ ú.

La différence, entre le prix du billet et le produit de la vente de la contremarque,
sera versée à la Fédération de la Recherche sur les maladies du Cerveau.
A titre indicatif, l’AJNR s’est engagée auprès des membres des Rotary Clubs à
reverser un montant minimal de 8 ú par contremarque vendue.

Article 5 : facturation

Après la soirée, le Cinéma émettra une facture à l’AJNR faisant le décompte des
billets vendus en échange de la contremarque de l’AJNR.
La facture sera accompagnée d’un bordereau de séance, cosigné par le directeur du
Cinéma et le représentant local du Rotary,
La facture fera figurer le nombre de billets émis, le prix unitaire du billet, le
montant total dû.
La facture, à l’ordre de l’AJNR, sera libellée à l’adresse suivante :

AJNR
(nom et prénom et numéro de téléphone

du Délégué de District Action Nationale
Adresse : ACRODI ………………………………………………………)

et remise au représentant local du Rotary
L’AJNR s’engage à régler la facture dans les 30 jours à compter de la réception de
celle-ci.

Article 6 : Déroulement de la soirée

- Accueil des participants :
Le Cinéma s’engage à faire le nécessaire pour réserver aux participants de la soirée
un accueil personnalisé en accord avec le caractère festif de la soirée. Le Cinéma
s’engage notamment à fournir, dans la mesure du possible, les moyens matériels
permettant une animation autour des projections (scène, microphone…)
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- Projection :
Le Cinéma s’engage à projeter le court-métrage sur les actions du Rotary
International et celui de la FRC dont les copies lui seront livrées en même temps
que celle du long- métrage prévu pour la soirée privée.
Il s’engage par ailleurs à les restituer, directement au signataire de la présente
convention après la séance de projection.

Article 7 : prestation annexe donnant lieu à une facturation supplémentaire

Une convention particulière, entre le Cinéma et le Club local, pourrait être conclue
afin de déterminer les modalités d’organisation et de facturation de prestations
supplémentaires (organisation d’un cocktail, location d’une salle supplémentaire,
etc….). Cette éventuelle facturation, ne pourra, en aucun cas, être établie au nom
de l’A.J.N.R.

Fait à _________________________

Le : _____________________________

Pour le Rotary Club Pour le Cinéma

_______________________ ______________________

Signatures


